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ARRETE n° 488 CM du 14 avril 2003 relatif à la liste des substances actives

de pesticides dont l’importation et la vente sont autorisées en Polynésie française

(JOPF du 24 avril 2003, n° 17, p. 991)

Modifié par :

· Arrêté n° 1165 CM du 14 août 2003 ; JOPF du 28 août 2003, n° 35, p. 2166

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 74-86 du 3 juillet 1974 modifiée réglementant la commercialisation et l’utilisation des pesticides en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 78-137 du 18 août 1978 portant réglementation de l’importation, l’exportation, l’achat, la vente, la détention et l’emploi des substances vénéneuses en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1701 ER du 2 septembre 1980, modifié par les arrêtés n° 556 CM du 25 avril 2001 et n°1027 CM du 3 août 2001 ;

Vu la convention sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques dangereux faite à Rotterdam le 10 septembre 1998 ;

Vu la classification des pesticides recommandée par l’organisation mondiale de la santé 2000-2002 ;

Vu la convention sur les polluants organiques persistants faite à Stockholm le 22 mai 2001 ;

Vu l’arrêté n°300 CM du 14 mars 1991 fixant la composition et le fonctionnement de la commission des pesticides ;

Vu l’avis de la commission des pesticides dans ses séances du 7 février 2002, du 23 mai 2002 et du 3 octobre 2002 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 avril 2003,

Arrête :

Article 1er.— L’importation des substances actives à usages domestiques et agricoles suivantes, est autorisée en Polynésie française dans la limite du respect des prescriptions imposées pour chaque catégorie.

LEGENDE :

Usage principal : Dans la plupart des cas, un seul usage est donné. Toutefois, cette indication ne sert qu’à l’identification du produit et n’exclut pas la possibilité d’autres emplois. Ainsi :

Ac : acaricide

B : bactéricide

Bs : bactériostatique

F : fongicide

H : herbicide

I : insecticide

M : molluscicide

N : nématicide

R : rodomontade

RC : régulateur de croissance

Divers : classification comprenant des produits autres que ceux énoncés ci-dessus.

Le numéro de CAS (Chemical abstract service) est une identification internationale des substances chimiques.Cette numérotation permet de distinguer sans ambiguïté les substances désignées.

La valeur de la DL 50 d’une substance active peut varier en fonction des impuretés. Celle qui figure dans les tableaux ci-après (DL orale pour le rat en mg/kg) a été adoptée pour les besoins du classement, dans la mesure du possible, c’est celle d’un produit technique conforme aux normes de l’Organisation mondiale de la santé.

DL 50 : dose d’une substance provoquant la mort de 50% d’un lot d’animaux d’expérience.

Mention particulière : Cette rubrique précise pour certaines substances des utilisateurs exclusifs ou des conditions à respecter afin d’obtenir les autorisations d’importation. Cela n’exclut pas que l’importateur, le vendeur et l’utilisateur, quelle que soit la substance, doivent se conformer aux recommandations inscrites sur l’étiquette ou la notice pour le transport, le stockage et l’utilisation du produit.

Art. 2.— Les substances actives récapitulées dans le tableau ci-dessous sont classées en :

CATEGORIE I – TABLEAU 1 : PRODUITS EXTRÊMEMENT DANGEREUX

………………………………………………………………………………………….

Art. 3.— Les substances actives récapitulées dans le tableau ci-dessous sont classées en :

CATEGORIE I – TABLEAU 2 : PRODUITS TRÈS DANGEREUX

………………………………………………………………………………………….

Art. 4.— Les substances actives récapitulées dans le tableau ci-dessous sont classées en :

CATEGORIE II – TABLEAU 3 : PRODUITS MODÉRÉMENT DANGEREUX

(complété, Arrêté n° 1165 CM du 14 août 2003, art. 1er)

………………………………………………………………………………………….

Art. 5.— Les substances actives récapitulées dans le tableau ci-dessous sont classées en :

CATEGORIE II – TABLEAU 4 : PRODUITS PEU DANGEREUX

(complété, Arrêté n° 1165 CM du 14 août 2003, art. 2)

………………………………………………………………………………………….

Art. 6.— Les substances actives récapitulées dans le tableau ci-dessous sont classées en :

CATEGORIE III – TABLEAU 5 : AUTRES PRODUITS

(complété, Arrêté n° 1165 CM du 14 août 2003, art. 3)

………………………………………………………………………………………….

Art. 7.— Les articles 1er et 6 et les tableaux joints à l’arrêté n°1701 ER du 2 septembre 1980 modifié, sont abrogés.

Art. 8.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait àpapeete, le 14 avril 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.


Le ministre de l’agriculture et de l’élevage,


Frédéric RIVETA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


